
En cette Journée internationale contre la traite des
enfants, la Cour pénale spéciale rappelle que la traite et
l’exploitation des enfants constituent des crimes graves

portant atteinte à la dignité humaine et aux droits
fondamentaux.

Dans le cadre de son mandat de lutte contre l’impunité
pour les violations graves des droits humains et du droit

international humanitaire, la CPS réaffirme sa
détermination à enquêter et poursuivre les auteurs de

crimes impliquant l’exploitation, le recrutement forcé et
les violences à l’encontre des enfants.

La protection des enfants est une responsabilité
collective. La CPS appelle les communautés, les

institutions et les partenaires à renforcer la prévention,
à soutenir les victimes et à contribuer à la manifestation

de la vérité et de la justice.

Aucune paix durable ne peut être construite sans justice
pour les enfants.
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